
La CCC a récemment mis au point, en collaboration avec les 
institutions financières du Canada, son programme de 
paiements échelonnés. Ce programme rend le financement  
avant expédition des exportations plus accessible aux 
exportateurs des PME. Les exportateurs négocient en effet 
une marge de crédit auprès de leur principale institution 
financière qui sera affectée à une vente à l'exportation 
précise. Le plus souvent, le coût de cet emprunt sera 
comparable à celui d'une marge de crédit classique. Le 
programme est disponible pour les transactions faites aussi 
bien avec des gouvernements étrangers qu'avec des 
acheteurs du secteur privé. 

Ce programme est destiné à permettre la collaboration 
efficace de l'exportateur, de sa banque et de la CCC pour que 
l'exportation soit une réussite. Cela se passe le plus souvent 
de la façon suivante : 

• La CCC commencera par étudier, avec l'entreprise 
exportatrice, la possibilité qu'elle participe à l'entente. Son 
analyse portera essentiellement sur les risques associés à 
cet éventuel contrat et sur sa structure. La méthode de 
paiement du client doit lui être acceptable. 

• Quand le résultat de cette évaluation est favorable, la CCC 
et l'institution financière de l'exportateur concluent une 
entente préalable sur le financement de l'exportation avant 
l'expédition. Les négociations peuvent alors commencer 
avec le client dans les lirntes des paramètres convenus 
entre l'exportateur et la CCC. 

• La CCC jouera alors normallement le rôle d'entrepreneur 
ou de mandataire principal dans la transaction pour fournir 
les garanties de bonne fin qui serviront de base aux 
paiements échelonnés. 

• Une fois l'entente conclue, la CCC collaborera avec 
l'exportateur et veillera, en suivant l'évolution des travaux, 
au respect des engagements de bonne fin. L'institution  
financière de l'exportateur procédera aux paiements 
échelonnés en fonction de l'avancement des travaux et des 
coûts encourrus du projet. 

• La CCC se fera payer par le client de l'exportateur et 
versera les sommes reçues à l'institution financière. 

Pour obtenir de plus amples informations sur la CCC, 
s'adresser à:  

Siège social 
Corporation commerciale canadienne 
50, rue O'Connor., 11' étage 
Ottawa (Ontario) KlA 0S6 
Téléphone : (613) 996-0034 
Télécopieur : (613) 995-2121 
Télex : 053-4359 

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES 
Les sociétés canadiennes qui souhaitent réussir sur le marché 
mexicain peuvent avoir besoin de technologies additionnelles 
pour améliorer leurs capacités concurrentielles. Le Conseil 
national de recherches du Canada travaille avec les sociétés 
canadiennes de toutes tailles pour élaborer et mettre en 
oeuvre des technologies leur conférant des avantages 
économiques. Le Conseil supervise le Programme d'aide à la 
recherche industrielle (PARI), un réseau national pour la 
diffusion et le transfert de technologies. 

Le réseau PARI contribue au processus de développement, 
d'accession, d'acquisition, de mise en oeuvre et d'utilisation 
de la technologie dans toute l'industrie canadienne. Ce 
réseau existe depuis 50 ans et a acquis la réputation d'être 
un des programmes les plus souples et les plus efficaces du 
gouvernement fédéral. Le PARI tire parti d'un vaste réseau 
regroupant plus de 190 bureaux dans près de 90 localités, 
de nombreux centres provinciaux de technologie, des 
laboratoires du Conseil de recherches même et d'instituts 
de recherche, les ministères du gouvernement fédéral et les 
agences de transfert technologique dans les universités 
canadiennes. Pour de plus amples renseignements, 
adressez-vous à:  

Programme d'aide à la recherche industrielle 
Conseil national de recherches du Canada 
Chemin Montréal 
Bâtiment M-55 
Ottawa (Ontario) KlA  0R6 
Téléphone : (613) 993-1770 
Télécopieur : (613) 952-1086 
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